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MESDAMES, MESSIEURS,

Le projet de loi qui nous est soumis tend à autoriser l'adhésion de la
France à l'Accord portant création du Fonds africain de développement,
conclu à Abidjan le 29 novembre 1972.

Contrairement au projet de Fonds de solidarité africain qui lie la
France directement avec plusieurs pays francophones, le Fonds africain
de développement lie la Banque africaine de développement à un certain
nombre d'Etats répartis dans le monde entier.

Les Etats fondateurs sont : la Belgique, le Brésil, le Canada, la Suisse,
le Danemark, l'Espagne, la Finlande, l'Italie, le Japon, la Norvège, les
Pays-Bas, la R.F.A. , le Royaume-Uni, la Suède et la Yougoslavie.

Les Etats-Unis et l'Arabie saoudite ont adhéré à l'Accord l'an dernier ;
le Koweït a annoncé son intention d'adhérer ; des discussions sont ouvertes
depuis plusieurs mois en vue de l'adhésion de l'Argentine, de l'Australie
et du Venezuela ; enfin, certains responsables de Fonds arabes semblent
s'intéresser de près aux activités du Fonds.

L'ampleur prise par cette affaire a incité notre Gouvernement à modi
fier sa position initiale et à prendre la décision d'adhérer à l'Accord du
29 novembre 1972.

Les raisons invoquées par notre pays qui avait pourtant participé à
titre d'observateur à plusieurs réunions relatives à la création du Fonds
étaient liées aux engagements de la France avec certaines zones géogra
phiques de l'Afrique.

Nous nous félicitons de ce changement d'attitude ; en adhérant au
Fonds, la France répond ainsi aux vœux exprimés par certains Etats partici
pants africains représentés au sein de la Banque africaine de développement.

Elle montre également que l'objectif qui est le sien n'est pas seulement
de conserver une zone d'influence privilégiée en Afrique mais de participer
à l'œuvre collective du développement de l'économie africaine.

L'adhésion de la France au Fonds africain a été évoquée lors de la
Conférence de Dakar du 21 avril 1977 et n'a pu devenir effective qu'après
l'acceptation par le Conseil des gouverneurs du Fonds intervenue le 2 mai
1977. Le montant de notre participation initiale sera de 50 millions de
francs payables en trois tranches en 1977, 1978 et 1979.



— 3 —

De même qu'il existe une Banque interaméricaine de développement
et une Banque asiatique de développement, la Banque africaine de dévelop
pement a été créée en 1964 par la plupart des Etats africains. Mais contrai
rement aux deux premières, la Banque africaine ne comporte pas la parti
cipation d'Etats extérieurs à l'Afrique.

Financée exclusivement par des ressources africaines et dirigée uni
quement par des Africains, elle est donc la seule banque régionale à dé
pendre intégralement des pays en voie de développement. Cependant il
s'est avéré que les moyens en ressources humaines, techniques et surtout
financières ont été insuffisantes pour faire face aux immenses besoins du
développement de l'Afrique, d'où l'idée de demander aux pays développés
d'accepter de participer à un Fonds multilatéral qui, associé à la Banque,
permettrait d'élargir son action.

La Banque africaine de développement a donc fait parvenir, en
novembre 1966, à 27 pays n'appartenant pas à l'Afrique, dont la France,
un mémorandum sur un projet de règlement sur la création, le fonction
nement et la gestion d'un Fonds africain de développement.

Comme on l'a vu, 15 pays ont répondu favorablement à la demande
de la Banque africaine et ont accepté de participer à l'opération.

L'Accord du 22 novembre 1972 a pour objet de concilier deux exi
gences : celle des pays africains de disposer librement des ressources du
Fonds et d'exercer un rôle effectif dans les prises de décisions, et celle
des pays donateurs d'avoir un droit de regard sur l'utilisation des fonds
alloués.

Aux termes de l'article 2 des statuts, le Fonds est destiné à aider la
Banque à contribuer de façon de plus en plus effective au développement
économique et social des pays membres de la Banque et à promouvoir la
coopération, y compris la coopération régionale et sous-régionale, et le
commerce international, particulièrement entre ses membres.

Le Fonds procure des moyens de financement à des conditions privi
légiées pour la réalisation d'objectifs qui présentent une importance pri
mordiale pour le développement et le favorisent.

Ces objectifs restent assez vagues et donneraient à penser que le Fonds
n'a pas de véritable stratégie ni d'idées précises.

Certains donateurs ont émis l'idée d'une préférence à accorder aux
pays les moins développés dans l'attribution des ressources. Cette sugges
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tion s'est heurtée à l'opposition d'un groupe d'Etats selon lesquels la dis
crimination entre les pays membres de la Banque n'est pas fondée et est
basée sur des critères irréalistes. Elle tendrait seulement, d'après eux, à
justifier la tendance à la diminution de l'aide que l'on connaît depuis
dix ans.

Cependant, l'article 14 prévoit bien que le Fonds devra fournir des
moyens de financement aux membres dont la situation et les perspectives
économiques exigent des moyens de financement à des conditions privi
légiées.

Les moyens de financement sont destinés à des fins hautement priori
taires, du point de vue du développement, compte tenu des besoins de la
région ou des régions considérées et, à moins de circonstances spéciales,
ils sont affectés à des projets ou groupes de projets spécifiques, notamment
ceux inscrits dans le cadre des programmes nationaux, régionaux ou sous-
régionaux.

L'article 31 des statuts stipule, dans son alinéa 2, que le Fonds est
une entité juridiquement indépendante et distincte de la Banque. Les avoirs
du Fonds sont maintenus séparés de ceux de la Banque. La participation
au Fonds africain, de développement est d'abord ouverte à la Banque afri
caine de développement et à tout État membre de l'O.N.U.

Le Fonds de développement africain a la possibilité d'avoir recours à
quatre sources de financement : les souscriptions de la Banque, les sous
criptions des Etats participants ; les sommes résultant d'opérations du
Fonds ; toutes les autres ressources obtenues par le Fonds.

Les institutions prévues pour gérer le Fonds sont un Conseil des gouver
neurs et un conseil d'administration dont les pouvoirs et la composition
sont prévus dans le chapitre VI de l'Accord.

Nous avons vu que la France, n'ayant pas signé la Convention à
l'origine, ne sera pas parmi les états fondateurs mais deviendra participant
conformément à l'article 3, paragraphe 3 des statuts . Il fallait pour cela que
le Conseil des gouverneurs en décidât au préalable par un vote unanime.
C'est ce qui a été fait le 2 mai 1977.

Il serait intéressant, dans ces conditions, de savoir quelle va être la
représentation de notre pays dans les organismes dirigeants du FondR afri
cain de développement et nous souhaitons obtenir, à ce sujet, des préci
sions du Gouvernement.

Votre commission des Affaires Étrangères se félicite de l'adhésion de
la France à cette œuvre collective en faveur du développement économique
de l'Afrique et vous demande d'adopter le projet de loi que nous est soumis.
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PROJET DE LOI

(Texte présenté par le Gouvernement.)

Article unique.

Est autorisée l'adhésion du Gouvernement de la République française
à l'Accord portant création du Fonds africain de développement, ensemble
deux annexes, fait à Abidjan le 29 novembre 1972, dont le texte est annexé
à la présente loi (1).

( 1) Voir le document annexé au n° 358 ( 1976-1977).


